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Réponses complémentaires données à la commission des finances au sujet du préavis 9/18 

 

La Municipalité a reçu un fichier le mercredi 28 novembre 2018 avec des questions complémentaires à la 

rencontre du 19 novembre 2018 suite à l’envoi du préavis 09/18 par courriel le 13 novembre 2018. 

 

Les réponses municipales sont surlignées en vert. 

 

La Municipalité précise que malgré les circonstances des 2 derniers mois, elle a été en mesure de présenter le 

budget et a mis toutes les ressources pour arriver à respecter les délais. 

A titre personnel le Syndic remercie les nouveaux municipaux de faire confiance aux informations données dans 

les différents documents justifiant les réponses aux questions de nos conseillers expérimentés. Ils ont pu aussi 

grâce à leurs yeux nouveaux et sans transfert de documents officiels, découvrir des informations qui manquaient 

au bureau communal pour établir le budget. 

 

Un grand merci est à transmettre au personnel communal qui a aidé le responsable des finances à l’élaboration 

de ces documents. 

 

Préavis 9/18 - Budget 

2018 

Document COFIN 

Rubrique Dénominati

on 

Question 

13.301 Salaires Quel montant a été provisionné concernant le litige avec l'ancien employé communal ? 

    Le dossier est en cours de traitement et nous ne pouvons pas 

communiquer (protection des données et sphère privée). 

Nous signalons à la commission des finances que la situation a empiré suite 

aux articles de presse indiquant la démission en bloc de 3 municipaux. 

L'avocat de la partie adverse se délecte. 

13.304 Caisse de 

retraite 

Quelle était la précédente répartition employé/employeur (40%-60% dès 2019) 

    Pour certains 50-50 et d'autres 40 – 60. Il faut uniformiser les anciennes 

mesures et les nouvelles pour reprendre le règlement du personnel. 

14.431.3 Emolumen

ts divers 

Pourquoi ces revenus sont prévus à la baisse par rapport aux comptes 2017 ? 

    Comme expliqué sur le préavis, nous avons établi une pondération entre 

les comptes 2017, le budget 2018 et la situation 2018. 

Nous vous signalons que le nouveau règlement sur les émoluments aura de 

la peine à être appliqué quand nous voyons actuellement la réaction des 

personnes à l'annonce de devoir payer la prestation.  
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De plus les demandes d’informations seront impossibles à faire payer car 

certains veulent venir dans les archives pour effectuer les recherches et 

ainsi ne pas payer ou autres motifs infondés. Cela finira à la Préfecture à 

coup sûr ! 

14.351.1 Part. 

transports 

régionaux 

Quelles sont respectivement les parts du canton et de la commune (bus communal ?) 

  Nous en sommes au niveau du budget. Le détail se fait au niveau des 

comptes et en fonction des critères qui sont : facture cantonale, transports 

scolaires et salaire de l’employé de bus en fonction de son décompte. 

Rapport 1 à 9. 

Nous profitons de vous démontrer l’impact de la suppression du Rail-Bus 

sur le retour de la péréquation. 

Dépenses thématiques avec Rail – Bus 

 

Dépenses thématiques sans Rail – Bus 

 

La charge du Rail – Bus est une suppression d’un service à la population 

pour une opération financière proche de 0 CHF de dépenses que nous 

sauvons par la mesure prise de placer un service sur appel. 

22.48 Prélèveme

nt s/fonds 

Il s'agit bien d'un prélèvement sur un fonds comptable ? Quelle est la raison de 

cette écriture ? 

  Oui. Vous avez la réponse dans le rapport de la commission de gestion 

2018 sur les comptes 2017.  

 

C’est toute la discussion des fonds de réserve. La ligne budgétaire activée 

montre la volonté de la Municipalité de ne pas oublier le problème au 

moment du bouclement des comptes. 
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Permettez-nous de mettre en relation les communications de la 

municipalité au sujet des fonds de réserve qui sera faite le 13.12.2018 et 

votre demande.  

La cogestion étant à proscrire, nous reprendrons ce point au moment du 

bouclement des comptes 2018 et avec la commission de gestion. Comme il 

y aura un retour de péréquation en 2019, il faut bien mettre en avant ce 

phénomène.  

32.306 Indemn. 

Rbt frais 

salariaux 

Dans le préavis vous indiquez que la commission a reçu des détails et des 

documents complémentaires, 

ce n'est pas le cas. Merci de faire le nécessaire. 

  Nous sommes surpris de votre demande. Lors de notre rencontre du 19 

novembre 2018, nous sommes venus avec les documents de l’AGFORS et le 

Syndic vous a demandé si vous vouliez des renseignements et que nous 

étions prêts à vous rencontrer avec M. le Directeur de l’AGFORS. Votre 

réponse a été négative. Nous avons dit que cette rubrique concerne le 

salaire du garde-forestier selon la loi forestière qui nous attribue 

OBLIGATOIREMENT cette charge de 90% à la commune et cela depuis des 

lustres. 

32.315 Entretien 

cabane 

Peney 

La commission désire la liste détaillées et chiffrées des travaux prévus 

  Nous sommes au stade du budget. C’est une intention. Nous rappelons que 

la municipalité, si elle obtient le budget, fait exécuter les travaux selon les 

règles des marchés publics en vigueur et alléger en fonction des montants. 

Votre interrogation interpelle la municipalité, en tout cas le Syndic qui est 

en place depuis de nombreuses années. Croyez-vous que nous mettions 

des montants au hasard ?  

Vous n’imaginez pas le volume de travail que nous fournissons pour établir 

les travaux.  

C’est depuis le début de l’année précédente que nous pensons à ces 

rubriques. Comprenez dès lors que le ton utilisé lors de demande de 

citoyens est juste insupportable d’irrespect et de dénigrement. 

Si vous imaginez que l’ego et le pouvoir sont la motivation du Syndic ou 

des Municipaux à accepter les fonctions politiques de proximité, vous vous 

trompez ou bien vous en êtes conscients et cela coupe les envies de 

certains car la barre est haute. Pour que cela fonctionne il faut aussi que le 
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personnel communal soit en confiance et n’entende pas des remarques du 

genre vous n’êtes pas encore au chômage. Sans un respect des élus et du 

personnel vous n’obtiendrez rien même si vous tentez d’exclure des 

personnes en faisant des séances en petit comité. Malgré les années, il n’y 

a aucune usure à sauvegarder le patrimoine de la commune et simplement 

l’intérêt des habitants de notre commune. 

Devis 1 

Devis 2 

32.318.1

0 

Honoraires 

et 

prestations 

de service 

Merci de nous expliquer ce poste, que concerne-t-il ? 

  Si nous désirons chauffer les abonnés du chauffage à distance et encaisser 

des sous, il faut bien fournir des plaquettes de bois en payant le bois 

transformé et les frais engendrés par ce dispositif.  

Nous avons repris le budget 2018 puisque le débat est engagé au niveau 

des chaufferies et la municipalité ne veut pas prendre une position pour 

l’instant. Il faut laisser du temps aux nouveaux municipaux pour bien 

comprendre l’enjeu de ce chapitre. 

321.314 Entretien 

des châlets 

et 

pâturages 

Quels sont les travaux prévus ? Merci de nous fournir une liste détaillées et 

chiffrées 

  Comme expliqué lors du préavis 6/18 https://www.bassins.ch/wp-

content/uploads/2018/09/06-18n.pdf , contesté dans la lettre de 

démission des 3 ex-municipaux, vous trouvez la référence que la commune 

doit prendre une partie des frais d’entretien courants à sa charge en 

qualité de propriétaire.  

Nous rappelons qu’à plusieurs reprises le conseil nous a alerté sur l’état de 

notre patrimoine. Cela correspond au plan de législature présenté dans le 

préavis 15/16 https://www.bassins.ch/wp-content/uploads/2016/12/15-

2016.pdf à la page 4. 

Nous sommes toujours dans la partie budget et il faut aussi prendre en 

considération que la période de travail est courte dans les alpages et 

tributaire de la météorologie. Nous avons fixé un montant en fonction des 

objectifs totaux et la Municipalité, dans ses compétences, gérera. 
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COMMUNE DE BASSINS      BUDGET 2019  

Alpages et Chalets 

DEPENSES      
Désignation Unité Nombr

e 
Prix 

U/TTC 
Prix total Frs Compte impacté 

        
 

  
        

 
  

Réfection des Murets       13 720.00  
  

Muret Chaumette (fin) devisé ml 36       245.00  8 820.00  
  

Muret Planey (1/2) devisé ml      20       245.00  4 900.00  
  

Réfection des clôtures & 
fournitures pour clôtures 

       9 000.00  
  

La Pessette ml    250        16.00   4 000.00  
  

Fourniture matériel clôtures divers bloc      1     5 
000.00  

 5 000.00  
  

Fourniture et pose d'un passage 
piéton à la pessette 

bloc      1   2 000.00   2 000.00  
  

Entretien courant des chalets       40 000.00  
  

Ferblanterie bloc       1   20 
000.00  

20 000.00  
  

Divers et imprévus durant la saison bloc        1   10 
000.00  

  10 000.00  
  

étancheification de la citerne 
"cuisine" Pralets (obligatoire) 

bloc       1    5 000.00       5 
000.00    

Approvisionnement en eau bloc        1     5 
000.00  

  5 000.00  
  

Entretien périodique des chalets          35 000.00  
  

La chaumette (devisé)       
 

  

Maçonnerie bloc      1     6 
500.00  

   6 500.00  
  

Charpente bloc      1   16 
000.00  

   16 
000.00    

Ferblanterie bloc      1   12 
500.00  

   12 
500.00    

Entretien des points d'eau et 
alimentation 

          11 
500.00    

Montage et démontage des 
panneaux solaires 

h      50                   
65.00  

      3 
250.00    

Régie pour panne, suivis et 
réparation 

h       50                   
65.00  

     3 
250.00    

Révision des pompes solaires 
(annuelle) 

bloc         1    2 000.00    2 000.00  
  

Réparation conduite fosse Planey 
(report) 

bloc        1     1 
500.00  

    1 500.00  
  

Achat pompe solaire de 
remplacement 

bloc        1    1 500.00     1 500.00  
  

Achat compteur eau BH alpages 
bloc        1     1 

500.00  
     1 

500.00    

Réfection de la couverture du puits 
de la Bassine 

bloc        1    3 000.00    3 000.00  
  

Autres 
      10 000.00  

  

Frais bureau d'architecte pour 
projets futurs 

bloc        1   10 
000.00  

10 000.00  
  

            

      
TOTAL DES DEPENSES avec TVA   119 

220.00   
 

321.314.

1 

Réfection 

murets 

Faut-il investir autant en 2019 ? Peut-on reporter ou diluer sur plusieurs années ? 

  Il y a quelques années, des conseillers s’inquiétaient de l’état de nos murs 

et nous signalaient qu’il n’y avait plus de subventions. Nous avons établi 

une convention avec le fonds du paysage pour entretenir et protéger les 
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espèces en voie de disparition en créant des trous dans le pied des murets. 

Ce programme est validé depuis des années et vous avez vu que nous 

n’entretenons que les murs visibles depuis les axes routiers et les lieux à 

protéger comme les citernes d’eau des alpages. Nous avons déjà dilué. 

  Au conseil communal de décembre 2002, la Municipalité avait répondu à 

une interpellation de Madame la Conseillère Nadine Konrad au sujet des 

murets. Depuis ce jour, nous avons toujours tenté d’entretenir nos 18.5 km 

de murets (les plus visbles). 

 

35.313.1 

35.427.2 

Nettoyage 

salle poly. 

Location 

salle poly. 

CHF 19'000.- de frais de nettoyage et CHF 13'000.- de location. Pourquoi cet écart ? 

  Il n’y a aucun lien entre les frais de location et les nettoyages. Lorsque la 

salle n’est pas louée à des tiers, il y a un entretien à faire. Posez-vous la 

question de savoir si les coûts scolaires ne sont pas élevés pour payer les 

amortissements, les frais de chauffage ou autres frais forfaitaires alors que 

des élèves de tous les hauts du Jura viennent à la salle. Nous osons croire 

qu’au moment de l’étude des statuts de l’association scolaire vous serez 

vigilant et soutiendrez la position de la municipalité. 

43.313 Entretien et 

fournitures 

pour les 

routes 

Quels sont les travaux prévus ? Merci de nous fournir une liste détaillées et chiffrées ainsi 

que l'ordre de priorité. Des travaux à la Tillette sont-ils toujours prévus ? 

200 
~ ... -

"~ ~ \~n--=- - BASSINS 

Réfec:tion des murets ICon.$1:,1 Dét;,:n1b 1~ 2002'] 

Commu.l'ie de !BASSINS y eomprfcS limites communales 

origue!.Jr tot.Jle 185()0, m 

Année Lonaueur Pari. Coat total Co'ût c,ommu1ne 
1998 Om 0 0 11) 

1999 Om 0 0 ,111 

2000 35m 0.00Ul9 5085.65 5085 .. 65 
2001 6üm 0.00324 8717.20 3910.01!1 
:2002 0 m 0 .. 00 o,.oo 0.01) 

Total 9-5 m 0.00514 13802.85 8895.65 
Prix du mélre 93,,64 

?roj~c:tion 1 1123.t1s.u,I 

http://www.bassins.ch/
mailto:commune@bassins.ch


 

   

Commune de Bassins - Place de la Couronne 4 - CH-1269 Bassins - Tél. 022 366 23 22 - Fax +41 22 366 39 17 
www.bassins.ch commune@bassins.ch 7 
 

  Il y a un ordre de priorité en fonction des saisons. Concernant la place de la 

Tilette, nous ne savons de quoi il s’agit. 

1. Routes Communales Unité Nombre Prix U/TTC Prix total Frs 

Entretien courant des routes 
communales 

      61 250.00 

Epareuse bloc     1.00    8 000.00  8 000.00 

Régie dégagement des sacs et 
aqueducs 

h    50.00            65.00  3 250.00 

Nettoyage des sacs (kunzli) bloc       1.00          10 000.00  10 000.00 

Entretien courant (reflaschage et 
nids de poules) 

bloc      1.00      20 000.00  20 000.00 

Balayeuse bloc      1.00        5 000.00  5 000.00 

Réparation printemps après le 
service hivernal 

bloc      1.00      15 000.00  15 000.00 

Service hivernal       18 450.00 

Pose et dépose des piquets à neige h    80.00           65.00  5 200.00 

Service hivernal (trottoir, BH, etc) h    150.00           65.00       9 750.00  

Service de piquet salage                                  -    

Achat des produits de salage, 
épandages 

bloc      1.00       3 500.00                 3 500.00  

Service hivernal entreprise (village et 
cézille) 

        

Entretien périodique rte 
communale 

      0.00 

Rte des Montagnes (chantier platet & 
manège) 

m2   200.00      

Rte du chatelard (haut) avec trottoir m2    960.00      

Rte de La Cezille sous Restaurant m2    600.00      

Rte de La Ravière m2   500.00      
 

43.435 Recettes 

déneigemen

t 

Explications quant à l'augmentation de CHF 4'000.- 

  Nous avons adapté certains contrats privés et signé de nouveaux. 

44.313.3 Entretien 

espace 

Gasser 

Comment diminuer ces frais ? 

  « En créant une patrouille anti-dégradations ». Boutade d’impuissance face 

aux multiples dégradations subies. C’est un budget. Nous ouvrons une 

ligne budgétaire puis nous ventilons les heures du personnel et les frais 

engendrés par cet espace naturel et largement visité par les écoles et 

promeneurs. 

51.48 Prix 

Esplanade 

Pris s/BCV fonds S. Badel ? 

  Ce montant a expliqué à plusieurs reprises dans le rapport des comptes de 

la commune. En 2016, la somme avait doublé car 2 élèves avaient obtenu 

ce prix. Il récompense l’élève de VSO à l’époque maintenant l’élève ayant 

rencontré des difficultés scolaires et qui a fourni un effort pour trouver une 

place d’apprentissage. Ce prix a fait l’objet d’un préavis en 1997 pour la 
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vente des terrains de Simone Badel. C’est un fonds bloqué avec de l’argent 

sur un compte. Il n’est pas comptable. 

60.427 Location 

places de 

parc 

Combien de places et à quel tarif ? 

  Nous sommes partis sur les situations des écritures 2017 et 2018 soit une 

dizaine de places à 300 CHF et des places au m2 à 2 CHF. Nous pouvons dire 

que si nous augmentons le prix, il n’y a aucune chance de louer. Nous 

avons malgré le prix attractif, remarqué que l’indiscipline est un sport 

généralisé en matière de parcage et ceci en particulier le long de la route 

du Battoir. Dans les autres parties du village cela ne pose pas de problème. 

La gendarmerie ne peut pas intervenir à moyen d’un accrochage entre 

véhicule. 

Lien sur le conseil communal du 9.12.2014 

 

72.318.3 Résultat du 

compte 

RAB 

La commission peut-elle avoir quelques détails, surtout quant à l'augmentation 

par rapport au budget 

2018 ? 

  Comme indiqué la municipalité n’a pas eu le temps de convoquer la 

commission de la petite enfance pour les raisons que vous connaissez. 

Nous osons croire que vous serez indulgent avec notre autorité. Dans le 

but de ne pas créer une situation plus complexe que celle que nous avons 

vécue, nous avons repris les chiffres de 2017 avec une légère différence.  

Nous aurons l’occasion de reparler de ce réseau. Les différents articles de 

presse au sujet de l’accueil de jour vont avoir un impact sur les autres 

communes. Depuis des années Bassins est en règle avec les standards et 

les normes. Ce que d’autres communes vont devoir appliquer démontrera 

à la longue que la commune dispose d’un réseau qui ne coûte pas aussi 
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cher que cela face à la loi sue l’accueil de jour et la loi sur l’enseignement 

scolaire à journée continue acceptée à 74% à Bassins et dans le canton. 

81.331.4 Amort. 

Véhicule 

Pourquoi est-ce toujours dans cette rubrique alors qu'il n'y a plus de véhicule 

affecté au service des 

eaux ? 

  Cette écriture est liée à l’origine du besoin, comme indiqué dans le préavis 

9/18 à la page 19. 

 

81.48 Vente eau 

communes 

Ce chiffre paraît minine, détails souhaités 

  Nous n’avons aucune possibilité de détailler une consommation jugée 

comme de secours pour les partenaires et en fonction des conditions 

climatiques. Il faut voir à plus long terme, vers les années 2030 pour avoir 

un intérêt primordial de la part des communes.  

Nous avons découvert qu’un accord, non validé par la Municipalité, avait 

été convenu avec une commune à un autre tarif. Ce problème des tarifs 

d’eau sera repris en 2019. 

De plus, la commission désire une liste détaillées des coûts des prestations facturées par les entreprises 

externes (tâches effectuées par les 

employés communaux auparavant tels que nettoyage, déneigement, entretien espace verts, etc) 

Ceci est une tâche de la commission de gestion. Elle n’est pas en notre possession pour 2019. 

Dans quelle rubrique se trouve le revenu concernant la location de la cuisine à M. Besnard (cuisinier Events) 

? 

Dans les comptes RAB de par les contrats établis avant la scission du secteur culinaire. 

Comment est calculée la répartition des salaires (Prestations salariales ?) 

Sur le décompte d’heures 2017 avec tous les changements intervenus en cours d’année 2018. 

C’est comme la péréquation on prend les chiffres de l’année budgétaire n-2. 

Fait à Bassins, le 28.11.2018 par la Commission des finances 

Réponses validées le 3.12.2018       Au nom de la Municipalité 
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Le Syndic                                              La Secrétaire 

Didier Lohri                                          Nathalie Angéloz 
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Devis 1 

 

 

200 
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"~ ~\~n--=- - BASSINS 

CHA ffll.GE A 601S 

Tiba cuisiniière à bois '614S / 61.4E / 614C 

□onnée,s tech111iques 

Equipement de- base I DomaiAe.d'l!lti'lïs.ati!mr 
Tcils fes modèles C31ITPf1 en un socle, habilrage frontal du 'Socl.è a -revê lEffi Uf ernepti:m selon 
commande • orie du myet" et d111 œnd~ sépai;ées. -~ .ii œlllilres îndus. ifoyer l:!rf,que-s. ~ 
res ,a11rec pon de chauffe ef! 2 p,anies e~ grille i!lufO)!B" eA'l fan.te s;pêciale fiE1llabœ. Tiroir d'e r angemerii. 
S1Jr ~sie;res, sortie des siaz de hln,iee nOITT1alisée, ~iWJées œ p orte. ~s· é; · a:1es· ém êes, ma.r
oiè<res 3 ohaix a ~auche ou à, l!irrcite. la ~isjnièœ a .bcis est lié.ale eomme.,mo~n de cuiscsacm · depen
d ·te~ èha:uffa~· indF\lf,duef ~ne-pi,èce, surtout à l'enlnsaiscn. Ra'œdrrl'é-e:s à n ·oomeau à ba:ric,, s 
cuis· isœs li bois peu,..ent.au:ssi chauffer l'ëtage. Graœ_aux9Jfti!lins. E~ JJ!=!u:vent PfS queme.n ·œmJ!!lir 
totis les b~i~ supplânemaire-s, , 
Equipement individueil, J Domaine d~utiliiSiiilio:n méfiliid:Uel 

Ptaque de ct.Jks.a11 en mrrte· spéciale a'lee puissance de cl\auffe inie<nsive et l~ue aooumula-
!ioo de ohaleur (Modèle S+E) 
• avec rowerde de l!:hargeme'!lt pa<r ae.s91.1s ·1 s x 3.2 cm cdelE E 
• a~'.ec cilam;p Ife· cuisson vitroc • am , a:pp,ficafüm excluswe-T ib.a, f.acire d'Bntretien, moderne e:t 

i-eyidîlë d'.e cüïsson (Modë _ C] 
Puissance de cuf.ssion poor 2 ~ raies 

Options 
Tous tes-modèles peu,vent ê.lre: êqu:ïp~ d'un racoordemen, pour roumeau à banc '(2 SO'rtie-s de~)
Pla.'l:{ eé cuisson en f à fleur avee le ~eoo1..M,:mer11:. E(émel'lls ch.a_ · anis pour re Ta=rn!eme11,t à 
un boœr ,:,lad par .,gravi;:é_ . ~ pour chute• de.s œndres:. flt:iignees indr.'-iduelles 31 clloi:-:. ,pa.ssfu '.lœ 
de =ibiner a;.re;cun,e cuîsiriœre êlecfri;CL1JE ain.s;îqu:efilll\efS é!/ ents clesoubas.sement. 
tNwnér:o :AEA:JI '1501-1:1 
Certifiées s,eiiDlil DlN EN 1 a 5 
S.igle d e q~:aliié E.'ner-gie bois Suisse QS--,'No. 01 1'41"14 
liJ.ïmensio.ns 
Hal,ll/~gJJitd (eJ1cas,bre.) 

ut.tla1g.lprof C dêi,enda:ni) 
Foyer de ooisso:n. HNp 
ClrifJJ&e de charyern,é:rr 
lon!J. m.ax. du oomb-ustibte J avec ,corps de ,ch:auffe poor boiter 
9Uisede rumée 
Cendrier 
p "dis 

CendnE!I' 
,. Vra-océra {Type C 

Fonte (Type E) 
Parte d.e chargement (Type E). U P 
Plaq e rap,idi:, {Type S ) 

Va!.e'ui:s ile c-ombusfi.lim 
• Durée~ oomoostion p~ ehargemenl a. puiis sarn::e 
111ëmirrale avec- bois sec 

irag12 a jl!!.lissaJ)'œ namin.a!e 
• Hende.men de comil~on 

Plllissa . ce oom'in~e · Dl:ale 
{<CUisSIClfl.S: cllauffi]ge) 
Portée à ff> itioo de 2 ~i:l d'e:a.u 
q _u.aniite .de booos 

• Temps, de cuisson 
Combl.11S1ibles 
Pays d'origine 

ll'!l(85 0!60 crn 
ll0t85 5ffllJ cm .avec _paroi~ ~b!e-s 
2412313.6 cm 
"18113.cm 
33 / 25an 
1-B x 13 cm 
3.-5- lilres 
t30lg 

32 l 5[t5 cm 
35 153.5. cm 
11:1132 -cm 
22..5 cm 

ll. 1 mbar 
75.1 '!f, 

5.8'kW 

t2,mi 
bois n:ature l 
Suisse 

TlllllAG 
tia~~1 
4416 Beiœfllloo' 
1'El. l!lli1 '!13:; 1 1 
F.oc □6l !!31 11 ~1 

Tiba SA 
füP-œi;.TU'lfl2!.Ja 
2i!OJN~ 
Tel Ü'32 7~7 4 
l'aX!lG:2 i'lo774-EO 

E·Malt lnr lla,i:11 
w 'A'.litla..dl '"'"'1'~.. illimax· wodtke Gl/NJWilT(: 
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Devis 2 
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"~ ~ \~n--=- - BASSINS 
© CHR I STENER 

L"ARr ET LA MAITRISE DU FE U 

Uevis til., 13405879 

COIICIIRIII : C300RII 08 F'BNB, t2~ Sa,'3;Sl11!l 

COMMur\lE DE BASSJNS 
Plaœ de la Courorme 4 
1269 Bassins 

Nyori, le 8 octobre 201 S 

vctre~ 
Vcf.re I'21. 

~..._ ANIIIEN-Rllr 1 13. 8.2018 

: 021):2gi;.2 

Cooàll œ ;tte11'12fll. : JO J;]urs, riel: -;sans~ 
N"' TIii\ : CHE-llJ6.D48.82 TVA 
&a~ I CCP : 767 - BCV La=nœ• vcâe r,r cflen1 

1'4aiœ~= '. CF'!llh IEAN '77D 7~ 7000 S507 3B366 

Suiee à votre demande, nous a>Joos le plaisir d'e vou s: soumettre otre m l leul!E offi".e p~r la foumiiUJe 
·et pose SIIJi\!an~ : 

Désignatî:cm 

.REIPECTION D'IUN CONDUIT DE FUIMEE NON COf•ffORiME 

CQNDUU[ DE FUMEE BN 11/CJER INOX Y4A 

Syslème SVl"IKAMI ISO 50 T400 - omolo,ga,1iortAEA.I o. 19005 
P,;essiort négaïive 

Pour une .::ut ·nii!re a bois 
C-0mbustib!e-: bciis 
Hauteur : - 1 .§ m l - 0 caroulê du com:luit cf.e fumée : 100 mm 

B:rides de f"a=rdement pour T 400 0 150 m m 
Virole de passage= perue avec as'Sie-!le de .. s:oofien 0 um mm- L 10.00 
0 150 t 2fül mm 
Anneau fhe.mrque pour -.nrol.e iS10 6!l IZI 100, Mal.. Pyrobor 
T uyau de dep.ari iwec:. assiette et mïlflchette double 0 150 mm 

T u:yalllK en acier · ox L ·1 00 mm 0 150 mm 
Oxiui lles: d'iscla!lion ISOVEJ;: 0 150 mm 190 F - L 1000 mrn - ép. 5ll mm 

Manteau de prote,c:lfort et. de dilatatioo en cuivre. eri ttmure. - IL ~ 000mm 
pour 0 150 mm - 2B5 mm 
Man eau l;e;rmë. !l'alf' plî.~9e en cuhae. a!o'ec raimire, L 1000 mm - en toiture 
0 150 1 265mm 
Cape Bas.:en Standard ,cuivre 0 150 mm <1Vec 00U'1f!'.fcie raban.able et 
gliille smiHli.seaux 

Mcniage par des. moril.eurs qu - iiiés. 

Prix toutes taxes =ip;rise5 

C l 
.t1 IOl1'i' 36'1 ;i'O Oô 

HT 
TTC 

Totali 

3 700,lil0 
4 038,15 

G, .. nod ·~- il([I Oil'.man.n ., bue ..... , R<'llll!lil d 1h. ,Ir 2•A , ÉllflDCll Onbartd , no□ Nyon 
Mfimbœ da, Fau Suwa ch1ri sten er.ca1n 
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~\~n~I- BASSINS 
Devis W 040587Q 

Désignaficm 

NQN CQMPIRliS 

- Créa.lion d'un chevêtre (si nêœssai:re) 
•- Gamillrœ d • tanch éité 

O.li'TIO.N IPROPOSEE 

Mise en p laoe ,é bétonnage de la ~ role 

Plrix toutes taxes eampri~s 

FOURNITURE ET POSE D' UNE CUIS'INH:lRE A BOIS, TIBA MOD:ELE 614 S 

Solfie dess'Us, 0 105 mm 
Cuis!inœre à bois ~14 f.argetir avec 1Piaq11e de-c:uis:SO rapide 
Plaque de cuisson en fort~e spéciale avec pu i,ssano: de chauffe• intensîve
,eJ. longue accumu fa tioo de c:hale r 
Puissance de cuisson IPOLir 2 cas!iern s 
Combustibles boi s naturel 
Pay s d'brigi ne Suisse 
Attestation 15Dt6 

Plrix toutes tax.es eamp ri~s 

Ra.œordeme · de voire ouiisin[ère avec des tuyau x dE fumée en acœr raqJ ê-s seno"ihemi. ép. 2 mm. 
,comprena nt : tuyaux, 2 coudes 4 5°. pl.aq,ue en Fe.rmaceO, perle de r.amonag;e-, a.ttrape-golllf.es, 
,clapet e t rosa.ce de ilion. 

Y compris furia.il montage e l ivraison. 

Plrix toutes taxes eampri~s 

PereemBfli de fa fa~e p01Jr l'arrivée d'a ir directement s01Js le poê le , 
y compris raCCOl"demeillt du poêle à l'aii' extérieu r 

Plrix toutes tax.es eamp ri~s 

HT 
TTC 

HT 
TTC 

HT 
TTC 

HT 
TTC 

age: 2 

4!Z!i,ll0 
457,70 

!i 8511,00 
6 3011,45 

2 413,00 
2 596,80 

37§,110 
403,90 

http://www.bassins.ch/
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~\~n~I- BASSINS 
Devis ' 040~7Q 

Désignafioll 

Y COMPRIS, 

- Evacu-aiion de ranci erme cu isinière et mise en benne 

OPTION !PROPOSEE 

Mise en service de voir;e ruisiniere en li'O:ire présence 1er eu. ·nstructîic:ms et c:on,seits pra:-'.ques 
sur rendez-vDtJs. à ,..aère convenance. 

Pirix toutes ta:xes eomp·rises 

Co:nd'itilms de paœmen 00% à la commartde , le solde à. la fin des travau L 
10 jOtJrs dès réœp1i:o de ra facture/30 j oors d'è.s ll'ecep,1io n de la facture 

Au cas où e.s lravau:,: devaie.n se dÊrou&è!r en p,!usie uJJ'S étapes 
nous nous réservons e droii de fsdl.J_r;er selon avan.cemen · de ces derni ers. 

At'.eITTtion: d~i de-liM"a i'SOn de l'appareil 6-S serns:ines dès da~e de ra commande 

F 13 003,0D 

iliobl d'u1 devis {TVA com:pTii:Se) 

CHF 
CHF 

CHF 

HT 
TTC 

Page: 3 

Tota11 

25'0,00 
26'9,,25 

13063.00 
t 00.85 

14068,8:!i 

NIOtJs confirmons ali'Oir pris con issanœ et accepter &è!s Co:nd'itions Général e de Vente an.nexées au prresent de,..is 

Va lid iE:e de l':Ofire : 1 mois 

Pour confüme. li'05re commartde, nous WU/a-prions de b re n w u to ir nous re:oum e:r une •copie du devis, 
dûmen datée et signée , par mail. ooorrier ou par ·s,x_ 

BON PO RACC D erw oi d'es facture.s par mali 

date : _____________ _ 

signature : ____________ _ 

Afin de pouvoir a:iorda ner au m ie:ux notre planning, veu illez nous in d1quer ap,proi,:;ïmativement 
la dine d'interve:n!ion ,q e w us scuhai ez ainsi qu'un numéro de elép'.hone où ron peut wus jo irtdre. 

Date : ________________ _ Tél. _______________ _ 

NIOtJs re.stons ,..olootiers à vot re d ispos .ion pour tous ren-seignemenîs comp léimentaires · d\ans U'attenie 
de vos. noU1relles. ,..DtJs préSeITTEoos 11os meilleures salu:tatioos. 

Ohri;stener CliH!ltnililées SA 

http://www.bassins.ch/
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